
Derrière ces noms barbares et trompeurs, se dresse une réalité : malgré des obligations de tri à la
source de certains flux et la mise en place progressive de REP (gratuité de traitement), ces bennes ne
désemplissent pas… et donc coutent chères aux professionnels et à la collectivité !
Chacun en pense ce qu’il veut, chacun y met ce qu’il pense pouvoir y mettre, une chose est sûre : le
contenu de cette benne finira enfoui ou incinéré.

Dans cette benne, qu’est ce qu’on ne devrait plus y voir ?
• Cartons : triés, ils sont réemployables in-situ ou ailleurs, recyclables,
• Papiers : triés, collectés par Les PAPIERS DE L’ESPOIR, ils sont recyclables,
• Films plastiques : triés à part, ils sont recyclables,
• Palettes : triées par modèle, elles sont rachetées. Les palettes à dosseret

sont recherchées par ESPACEA pour la confection de composteurs,
• Bois : triés, ils sont réemployables, ou recyclables,
• Métaux : triés, ils sont rachetés et recyclables
• PMCB* : Gravats, plâtres, laines de verre, de roches, ouvrants… : triés par matières, ils sont

repris progressivement gratuitement, (voir bulletin de liaison n°14)
• Déchets dangereux (aérosols, solvants, peintures…) : triés, ils doivent suivre un traitement

spécifique.

Finalement, c'est ce qu'il reste après les actions de prévention, de réemploi , de recyclage,
grâce au tri à la source : autant dire pas grand-chose en théorie.
* PMCB ; Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment
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Quels gâchis !!!
44% des déchets déposés dans les déchetteries professionnelles ligériennes en
2022 étaient des « déchets en mélange » (source TEO) dont une part non
négligeable était portant réemployable ou valorisable (voir article Ras la Benne!).

Etat d’avancement 31/05/2024  : 
67 Structures rencontrées
37 Structures adhérentes
27 Diagnostics réalisés 
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Et maintenant, qu’est ce qu’on fait ?
Les diagnostics et les échanges se poursuivent. La recherche de nouveaux
adhérents et de financement pour pérenniser cette démarche s’intensifient.
Des solutions de mutualisation restent à imaginer avec les acteurs locaux pour
valoriser localement certains gisements. (Article table ronde biodéchets).

Grace aux diagnostics déchets réalisés depuis 2023 chez les professionnels et les diverses
rencontres des parties prenantes sur le territoire : des gisements, des gaspillages, les acteurs, les
gestionnaires des déchets, les structures locales d’économies sociales et solidaires, les attentes des
professionnels, sont identifiés. Des synergies et des besoins de collectes mutualisées émergent.

Retenez la date : 11 juillet 2024  : 8h15 – 10h15
Rencontre des adhérents CERPS DECHETS 

et ESS locales, …
Atelier de détection de synergies
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Suite au sondage réalisé le mois dernier, 7 professionnels ont répondu.
Les matériaux cités : Carton / Papier / Equipement électrique / mousse de
polyuréthane / Vêtement de travail / Huile / Solvant / Aérosol / Plastique /
cartouche de colle / palette / biodéchets

Pour les sondés, la collecte à organiser en priorité : CARTONS. Ce gisement,
déjà identifié lors des diagnostics, fera l’objet d’une étude pour le territoire.
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 Annonce

Vous détenez des matériaux à donner/vendre ou vous recherchez un gisement de matériaux pour 
favoriser son réemploi – Envoyez votre annonce pour qu’elle paraisse dans cette rubrique 

Contact : Jérôme BARREAU (CERPS) 

07 88 98 70 94 
cerpsdechets@outlook.fr

 Table ronde sur la gestion des biodéchets des professionnels

En juin, le CERPS organise une table ronde avec des acteurs locaux :
« Quelles solutions pour les professionnels sur le territoire de Pont-Château 

St Gildas des Bois ?
Quelle pourrait être votre contribution, demain ? »

Si vous êtes intéressé.e.s pour représenter les professionnels et relayer leurs 
attentes : contacter JEROME BARREAU.

 Collecte mutualisée

Pour mémoire pour les PAPIERS : Vous disposez d’un point d’apport volontaire au centre d’Affaires,
Zi de l’Abbaye 3 – Pont-Château. La collecte in-situ est possible, dès 50 kg, par les papiers de
L’ESPOIR.

 Aux Lycées et Collège GABRIEL DESHAYES, les biodéchets sont stockés
dans des bacs étanches avec couvercles dans un local dédié et la
collecte est assurée par OLYGEO depuis 3 ans.
(réseau national : compost in situ)

OLYGEO, situé à MISSILLAC est un partenaire du projet CERPS Déchets.

 Chez TIPIAK, pour trier les films transparents : un support de sac de 400 litres avec
étranglement est mis en place aux postes de travail. Cette étranglement permet d’inciter
l’usager à compacter et donc limiter l’air. Ce sac peut être lui-même pressé avec d’autres
sacs ou collecté avec un autre déchet par votre prestataire habituel.


